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DRAPEAUJN POCHE
Jadis, au temps où Ignotus publiait 

dans le Flgaw  ces étonnants articles 
niystico-politico-symboliques qui avaient 
des allures de casse-téte chinois patiem
ment élaborés à l’usage des douairières et 
des derniers soutiens du trône et de l’au- 
M , cet écrivain avait inventé le « drapeau 
gris » qui devait remplacer pour les mo
narchistes actuels, le drapeau tricolore de 
Louis-Philippe et l'étendard fleurdelisé 
d’Henri V.

Le drapeau gris n’eut qu’un succès d’es
time. Les blancs d'Espagne le repoussè
rent fièrement tandis que le» blancs d'Gu 
traitaient de saugrenue l’idéo d'Ignotus. 
Quelques centre-droitiers seuls approuvè
rent l’écrivain, mais se gardèrent ijien de 
rendre leur approbation trop publique.

Ce souvenir du passé nous était remis 
en mémoire par la lecture d’une série de 
confidences que M. Bufl'et, ancien minis
tre à l>oigne, a jugé à propos de faire à 
un de uos confrères parisiens.

Comme tous les mosarchistes, M. Buf
fet o ’aime pas que l’on dise que ceux 
de son parti ont l’habitude de tenir assez 
soigneusement leur drapeau dans leur 
poche toutes les fois que l’occasion se pré
sente de l’arborer et de le faire flotter au 
▼ent.

chose est de celles que l’on a pu 
souvent constater pourtant, mais si toutes 
les Térités ne sont pas bonnes à dire, il 
est également des vérités qui ne sont pas 
agréables & entendre pour ceux auxquels 
elles s’appliquent. Celle-là est du nombre, 
et nous le comprenons. Cette obstination 
des monarchiste à dissimuler soigneuse
ment au suffrage universel leurs visées de 
reatauration, à protester contre toute pen
sée de renversement du gouvernement 
établi et des institutions constitutionnel
les,est, en effet,de leur part, un hommage 
Tendu involontairement à la solidité de la 
République et aux convictions démocrati
ques du pay«.

Ils avouent par là qu’ils savent que la 
France est inébranlablement attachée à la 
forme du gouvernement qu’elle s’est don
née, et que ses votes soutiennent et affer
missent depuis vingt ans. Us confessent 
que toutretour à unedes anciennesformes 
monarchiques serait odieux au suffrage 
tioiversel. S’ils n’en étalent intimement 
convaincus, ils ne prendraient pas tant de 
précautions pour cacher aux électeurs leur 
haine de la République et leur volonté de 
la renverser.

M. Buffet sait tout cela mieux que per- 
soune, mais il ne peut se décider à en con
venir et il a même affirmé à notre con
frère que les hommes politiques du parti 
moearchique ont bien tort de s’émouvoir 
des reproches que leur adressent les répu
blicains à ce sujet. Il y a, prétend-il, une 
«  entente tacite » entre les électeurs con
servateurs et les candidats monarchistes. 
Ouand ceux-ci déclarent qu’il veulent con

server la forme du gouvernement, ceux-là 
comprennent toutie contraire.Seulement, 
ils ne veulent pas qu’on le dise. Les élec
teurs conservateurs sont, paralt-il, d’une 
timidité insurmontable.

Ils ressemblent à ces fantastiques cons
pirateurs de la Muette, de Pothey, qui ne 
se voyaient jamais, ne correspoiulaient 
pas entre eux et que la police ne pouvait 
poursuivre, parce que, si elle connaissait, 
à la vérité, leurs agissements, elle ne pou
vait rien dire.

En un mot, selon M. Buffet, la Krance 
est conservatrice, mais ceux qui espèrent 
recueillir l’héritage de la RépubUque ac
tuelle n’aiment pas les violences et ont 
horreur de tout ce qui ressemble ù un 
brusque Iwuleversement La révolution 
qui nous jettera dans les bras d’un roi sc 
fera d’elle-môme et les monarchistes n’au
ront même pas besoin, pour réussir, de 
sortir leur drapeau de leur poche.

Il faut, pour tenir un raisonnement pa
reil, être pourvu d’une forte dose de naï
veté.

Le pays, même conservateur, même 
réactionnaire, ne veut pas courir les chan
ces d’un bouleversement qui lui ferait 
faire un saut dans l’inconnu. Depuis vingt 
ans qu'il est en Uépublique, il s'est 
désaffectionnô petit à petit des anciennes 
formes gouvernementales el des anciennes 
dynasties.

Le souvenir vivace du régime impérial 
subsiste à peine chez quelques rares sur
vivants de l’état-major napoléonien; U 
s’efface de jour en jour dans les masses 
populaires. Quant àla monarchie de Juil
let, eUe n’a jamais cu d’assises dans les 
couches profondes du suffrage universel. 
On la regrette peut-être dans quelques sa
lons ; on l’ignore dans les chaumières des 
paysans et daus les logements des ou
vriers.

Et ce qu’il y a de plus curieux à cons
tater — dût cette constatation faire une 
peine énorme à M . Buffet — c'est que les 
dirigeants du parti suivent l’exemple du 
troupeau d’électeurs qu'ils ont la préten
tion de diriger.

Nous ne voulons pour exemple de ce 
que nous avançons que ce qui vient de se 
passer ù Lyon où le directeur d’un vieil 
organe conservateur, le Salut puOUc, a 
jugé i\ propos de s’emballer à propos des
i déclarations royalistes faites récemment 
parM. d’Haussonville.

Notre confrère avait pris tout le 'Ver
biage de l’académicien pour de l’argent 
comptant et avait cru devoir appuyer sur 
la chanterelle.

Hélas! les actionnaires lui ont fait com
prendre d’une façon bien dnre qu’ils ne 
partageaient pas sa manière de voir : ils 
l’ont tout simplementremercié et remplacé 
par un autre journaliste qui n’aura garde 
de faire comme son prédécesseur et four
rera son drapeau dans la plus profonde de 
ses poches.

Le fait, insignifiant en lui-m*‘ me, est 
signe des temps. Le parti monarchique 
n’avait plus de troupes, voici maintenant 
son état-major qui se désagrège.

C’est bien la fin.
Albert LEROY

chose d'analoguê & ee qui te dmm de l'autre 
cOtô dea Vosges.

Toutea lea troapes devront, daoa le plua 
grand ordre et avec la plua graode oélérll*, 
k(agner leurs emplacement» de oombato défen- 
sifg. La diviaion de cavalerie de Lunéville 
parti’’* avec ses batteries montées pour se 
porter au-delà de la Meurthe, dont tous laa 
pHSsages seront parlaitement gardés et assu- 

puis poussera dc fortes reconnaissuuces 
ir la rivt) droite.
I..e8 points de passage df la MoseUo aui en- 

virooii de Nancy, Flavigny, Pont-St-Vinoent, 
Pont Sle-Maxence, devront légalement être 
fortement occupés par de linfanterie, et 
m^me si on en dispose par de l'arUlIerie. 

Quant aux troupes désignées comme carni- 
>n de forteresses, eliee devront avant te Jour 

être installées dans leurs casemates.

COMMISSIONJES DOUANES
Rapport de M. P ie r r e  Lei^raad nar 

lea tisH U  de Coton (Suite)

Une Expérience militaire
Au commencement de mai, la nuit, doil 

avoir lieu une alerte générale des troupes deb 
garnisons-fronlit'res (MfcUrthe et Vrisges). O  
ne sera pas une mobilisation, mais quelque

N. 42i. -  DenteUet, blondes, etc.
D'aprés te projet du (iouvernement, den

telles seraient soumises daos le tarif mini- 
droit de 4U5 franca inscrit an tarif 

génftral actuellement eo vigueur. En reprodui
sant, sans changement, la nomenclature an- 

ae, le Conseil supérieur n'a pas tranché 
ijuestion depuis plusieurs années en suit- 

peos au sujet du classement de certaius ani- 
des qui participent ù la fuis de la nature des 
dentelles et de» guipures.

Une décision mintstérielle <>n date du no
vembre 18»i, rendue sur avis conforme du 
Comité consultatif des arts et manuf ictures, 
chercha à étabUr cette «Ustioction; elle classa 
comma passementerie les urUcles de fantaisie 
«dentelles, Urettoa , tricnmings, etc.), peaaat 
plus de 1:̂ ') grammes le métré carré et les gui
pures servant à garnir les rideaux ayant 
moins de 7 cenUniMrea de hauteur Les effets 
de cette limitation ne tardèrent pas à ae pro
duire, ainsi que l’étabUt le mémoire du Syn
dicat des fabricants de tulles et denteUes de 
Calais.

Si la décision de 18di a apporté un adou
cissement nécessaire aux charges exagérées
que devaient supporter certains articles très 

rds, elle a, par contre, abouU à diminuer , 
préjudice de notre industrie, l’impôt le

plus équitable qui en frappait d'aulres ; et 
peut supposer que l'importation de ces der* 
niers a dû augmenter dan  ̂du grandes pro-

de cettc nouvelle disi^sition, en fabricuut 
des dessins spéciaux, devant peser plus do 
1 »  grammes au m-̂ tre carré, tomme nous 
devons croire que le commerce français ne 
leur achète qu’une quantité très minime des 
arlicles devunt acquitter les fortes quotités de 
droits que non* signalions tout à l’heure, il 
en résulte que l'axistence d'une compau'ia- 
Uon est fort peu présumable.

« 11 n'y a donc pas d’hésitation ù faire re
monter «û partie a oette arbitraire réglemen-

____________  guipures „
imres d'art et kiobinol ayant plus ou moins de
7 centimètres ; les fabricants demandent que 

bandes de guipure d'art et de guipure lor-

La Chambre de commerce de Cambrai 
expose les mêmes plaintes; d'après elle, la 
mesure adoptée par le Ministre a gravement 
compromis l'industrie dea tulles et dentelles à 
la mécanique, en facilitant l'entrée au régime 
des guipures (12Ü fr.), d'articles de fanluisie

La Chambre syndicale des tissus et matières 
texUles de Paris est aussi d'avis « qu’il y a

I, sinon de revi êr les droits d'entrée et la

(lonnie à la circulaire qut règle l'almtssion 
de ces articles. En effet, certaines dentull's, 
pnr leur mode de fabrication et l'emploi 
qu’eUes re«*oivent, procèdent à la fois de la

denteUe, de la guipure et de U broderie. Sous 
la dénomination de bandes servant t  garnir 
les rideaux et sous le nom de guipures écruas, 
les importateurs introduisent des dentelles 
desUnées i  la toileUe féminine et éludent par 
cette fausae déclaration le droit de la dentelle 
(too fr. au tarif conventionnel), pour n'ac
quitter que celui de la guipure d'ameublement 

(lâO fr. par 100 kilogrammes) ». 
e première satisfaction a été donnée en 
aux intéressés par la substitution du 

poids minimum de lâO grammes i  celui d’a
bord fixé de gramme».

'  Syndicat de Calais se plaint également
I façon géaérale du mode d’appUcation 

du tarif des douanes.
<i Les plaintes de l’iDdustrle de Calais sur 

l’applicat on par les douanes des droits dont 
sont frappés les produits anglais xont-elles 
entièrement fondées? Bien que très portés à 
le croire, après loutes noa recherches, nous 
devona diie qu'U no nous a malheureusement 
pas élé possible d'arriver à une véritable con
vicUon & ce suj*t. 11 nous aurait faUu nous 
Uvrer dans les bureaux des douanes de plu
sieurs villes & une enquête qu’il n'est pas 
dans nos moyens de faire.

« Koos avons bien trouvé auprès de MM. 
les employés du bureao de Calais tous les ren- 
seignemeots que nous désirons obteoir. Us
......ont été fonrnis avec one bonne volonté

e courtoisie qoe ooos ooos plaisons à 
reconnaître. Auaai,sommes-nous arrivés rapi
dement à cette certitude que le personnel de 
Calais est & mâme d'appliquer, avec toute la 
compétenee voulue, les droits destinés & pro
téger notre industr e calalsienne. Malheoreu-

sances plos étendues qu'ils accordent & ootre 
douane, soit pour des raisons de commodité, 
d'économie ou autres, les importateurs d'a^

l’iotérèt 4o Tréeor pubUc et oeloi de l'indus
trie nationale primaient les autres.

« Disons en passaot qn'un fait oonnu et 
affirmé, e'est qne des agents commission
naires en dooane, de locaUtis qoe noos ne 
citerons pas. olSrent de se charger i  forfait, 
moyennant 5 0(0 de h  valeur, de l'introduc
tion en Fraoce de tulles et denteUes de l'étran
ger. n est de notre devoir d'appeler sur ce 
point l'attention de l'administration. »

Le Syndicat demande, en conséquence ; 
qu’un décret Intervienne pour restreindre

ter les nombreuses difflci .... __________
disUnctions à faire entre las différentes catè- 

de dentelles, pour l'application des
droits, et de rendre Impraticables lts subUli-

3ui permett<:<nt de fa're un commerce la- 
r de llntroducUon dea marchandises i

& leCi r»)»ur, Z tju« h> décret (Mntgne,
comme devant posséder ce privilège, les bu
reaux de douanes des seules vUlea de Çalgif, 
Boulogne et Pavis.

Au dire des (ab^cants, la déUmltaUon entre 
les guipure» et lê* dIntaHes est facUe à éta
bUr ; à cette première catégorie appartiennent 
les torchons, les tattings (t les trimmings; 
dans oes articl%|, comme dana les guipoi 
il eat possible de distinguer les flls de c^a... 
et de trame; au contraire, U taudrait classer 
dans les dentelles les Urettes formées de ûls 
qui s'enchevêtrent et s'entrecroisent de ma
nière à faire des peUtes tresses, dont la dispo
sition constitue des dessins sans qu’U soit 
possible de reconnaître la nature du fil. Les 
coivlonnets fabriqués avec des &U tordue deux 
par deux et s'entrecroisant dans les parties 
pleines pour former le dessin, doivent être 
rgalî ment classas comme denteUes.

Le remplacement pour les goipureade l'an
cien droit uniqae par une échelle de droits

§radués selon la nature et la finesse du pro- 
uit fera diaparaltre l'intérét que llmporta- 

teur peut avoir dans les circonstances ac
tuelles à déclarer comme guipures des articles 
qui se rattachent à la catégorie des denteUes; 
d'autre part, nous voyons un réel Intérét & 
compléter la nomenclature et t  insérer dans 
le tarif des dooaoes la limltatioo de poids 
adoptée par la douaoe eo 4S8S. i  la demande 
des iotéressés, poor distinguer entre les arti
cles soumis BU droit des denteUes et ceox qui 
ac<|UÜtettt le droit inférieur de la passemeQ

Votre Commission vous propose de rédiger 
l’article comme soit

DEPECHES
CHAMBRE DES DEPÜTES

iM/brmat«ur* pari«mMitatr»t » m i MM- 
frapMmt à la datt du 30 avril ;

LA SÉANCE
La séanee eat ourerta 49 iieuree sous U prési»

Le tarif géDénI des Draaaes
L'oi-dre da jour appelle la auite de U pruniira 

drnbéranon sur Te projel d« loi rdatif à Tttablis- 
•emeat da tarif géa£«l des dooanet.

Uparole eat £ u . poar la auidde»
4iscoors.
|o«i ds gtsem s di

K. Loefctey. — «toaaaMU 4 auaiMrau
jourd'hui la Tafeur dasy»i«me que la commission 
propose de anbatituer an aystème des traités de

On prétend qoe la majoritét des Chanbret de 
commerce s'eat proBoaeée eoa r* le sjaléme dea 
traités de commerce; il est Trai que 63 Chtnbcea 
M sont prononcées eontre les traités de eoniaerc* 

®  Chambres représsatenl
4.909.000 habiUoU. tandia que les 62 Chambres ne 
repréaentMt qoe 2.406.00(» babiUnU.

La commiasion propose d’établir un tarif mini
mum «t an tarif siatimam, c’eal-i-dive l'insUbiUté 
permanente.

EUe prétend avee ee ayatéiae éUblir dea omven- 
tions commercialea «imi; dU. e'est-4 dire au'on 
paisse dénoncer du jour aa leadenain.

Le député de la Seine poursuit ses altaqaee 
contre le syseéme de la commission, qai. iiüTant 
ini. ne tient paa detMQt et qui s’écroule déji.

Mon éminent confrère U. Viaer a oomüwncé à 
demander la saapeaaloB des droits sor lea bUa.
Ce n'est U qu’an commeneement. et demain il 

demandera U auppreasion des droita sur leimais.
Si ie régime proteetionoisle bnomphe, on verra 

paraître rolinrchie d'argent. l'anUgonUms des

toire. (AppUndiasamenU 4 l’extréme gaoehe t( sur 
quelques banca 4 gauche.;

Discours m , V lg e r
M. 'Vig*r. — Je demande 4 préænter quslqoes 

obserralions poar justifier rcearre de la eommis* 
' - l’cputredu gouTemement.

------- ------- - - œavre eommoî  pro-

I n'est pas U Praaee qol a fait ê*nsi^9lLs. 
Elle sW  pioMMée 4 diT«rs«i 
wUaoaUon de sa polittcMliMi^, mS mK 

e« tMODS d’aatm naUoSélabiieeani de* 
dooaaftrM aatoard'eDw.

Et U PraBce se troava» eoBtrainta 4 saivr* k v

do ,

D« reel», w  diaui4e U eoeuala^t L’e». 
blisasMiaot de s droite eompensalevrs dou MMiel» 
tre 4 aotre indostri* de fa ttw é U w F h e iw  
lasprôdaitsdel'éUanfar.

H. Oeorns mon énineet eenfrére, a
d id îé to « î î ïL S m  "*****"•*• 

«SriIlS’ qiinf dûs

ISM, aawi Si e^  a réaUaé das p t o ^  flUsTTfM 
profreaeé dana k  mâsM mesare qoe lee peyaâl*-

^kroy adit qn'on aeeordail4« dnlts«o*i. 
Mnaakaraaax induatriek; il tandrail aeeorder 
aee saUirfs compensetenrs anx ooviiers. 

llfleU C l»m {^t.lten  t.T «r lee* ..Trien 
Jonr4i««rt«ir l «  ,Ume 

et il eet Jute, aujoard'hvi. de nettss k* Mtoeiw 
jn ^ t  de latler «ntre U OMcorreMs'lte

SI de l-lDdue^ cobHil .. o. p .» .  i  lelU 4.

Moeene, .«iH e  f i t  ' 

^*rSn5é“ |io«*di u lo o n i i  u  aeenU m i

ï ï s ï ;  S i ',T » b ia îïï3 5 it S 5 ;
«Mue. d '«,t»p« s r E T S i s T ;

Si l'iidnitrie lainUie eel Irop propire, M le 
eejrdl «  di™ eelul de ILduttS ifuM é. ^  
e é Maffrir de l lmperlalioo dee lle.ee 4e eeie 
«treoaece. ni enoore ÏB a.nU nettead ̂  le MM 
ee peeeer d'une jMIe peeleillo».

iTrïïïïicf"'-

L ontfeor demande om a
u  séaoee eat auapeadae 4 4 h. K

t »  M MWjcl « i ' i p  ««Ke l e l î ^  4e kmm.

bk aoo plaa d’angeaeater k 
manufactarés, la vente m de-

17ôrâtêàrè(»^ne ensuite k systèia* da dr«w- 
hack. SU eti néeeeaaire detasw cdhainea matiésa* 

aenit préférable d’étahUrl* ‘ '
11 étadk k qaeeH«>a dea traités de i

fjjoî.'îarï,.- 
d.rj!s’î.'”rjr,rS’ n
tadimination de n

i«»‘iffl “î Sf*“ diîk» d^5és.l5 tsi
fc T Æ te .ri'ï'A rïï!;

e i’etareieUoe de U. £ôîkîosT*^ «oalnlreBeot 
On perle dee IqiUe enUe rAllemeine. b  Srieee

•o®“»ea appelés 4 en profiter atssL 
M Vlger termine ea protestant de aoa dérooe-

* “ ! u U 4 n ï ^ ,  d» >• pM rie^pSSX 

d w W e Æ n r
leneeetkdkcoaeionimmédlatè.

FeuiUeJOQde l'Â*«nirdt .Houbaia-TourcotHÿ B7

L E S  M I L L I O N S
l ^ e  m *  J o p a m t e

DEUXIÈME PARTIS 
L'OIUVBB DU H A L

— Le jour où vous ave* reçude M. Jousse- 
lin la somme de eent vingt mille francs, prix 
de vos b joux.

^  Qooi, vous savez oela aussi:*
— Oui, mais continues.
-> Cette jeune femme. KUenne, vous ta con

naissez, puisqo'elle est l'époose adorée d'un 
de vos meilleurs amis, moosieur Oeorges 
Ramel.

— Voos étiez bieo inspirée. Avez-vous vu 
madame Ramel ?

— Ce maUn.
— Eh bien?
..M Oh I oomme elle (ot charmaote et buaoe 

poor moi I
Après m’avo'r écout*\e, elle m’embrassa. 

PoU. eUe me dit :
Mon mari oe pourrait pas prêter 4 mon- 

sieor Clamergeat la somme dont il a beeoin ; 
mais jem'adresserai i  mon père, le comte de 
Soleure, et je crois pouvoir 1e dire : E^pé- 
Tes !

J* la qHittni le coBur plein d espoir pour 
vetoumerchez me* parents; j’avais hftte de 
leur Rorter une espérance ; n’ sis pendant 
aue J'éUia chez madame Bamel. votre eovoyé 
était venu, Ktienne, et moo pére el ma mére 
avaient mieox qu'uoe espérance

---------------àt, dit Etienne eo sooriMt, je
n'ai plus aucone raisiio de voos cacher ie nom 
do TériUble bionfaiteur de votre père. La 
pMTSonneà laquelle je me sois adressée poor 
rendre 4 monsieur Clamergeat Je aervice dont 
^ o *  M** venne me remercier, n’eet aotreqoe 
monsieur le oomts d» 8<̂ eur%.

— Ah! j ’aurak dû le dcvioer I s’écria la 
Jene femme

........noble père,
Ce sont les cceurs les plus géoéreux, los 

plus graods qu'U y ait au mondo.
X  EUonne, mon pére sait ce qu'il vous 

doit ; puis-je lui apprendre aussi ce qu’il doit 
à monsieur le comte de Soleore î

— Oui, vous le pouvez.
— Madame Durosoy se leva.
— 11 faut nous quitter, dit-elle tristement.
— llèlas 1 soupira Etienne, l'enveloppant 

regard d'ioetlable tendresse.

— JuUe, Julie, s'écria-t-il.

_ mot. S'il lul efil dit : « Vi 
. .  êernit élancée 4 son cou. Mals les I ras du 
jeune honimo retooibèrent & ses Cî tî s. Kilo 
comprit.

— Oui. oui, Ktienne, dit-elle, n’ayons nen 
d Dous reprocher, et, comme voos l aves dit, 
gardons ootre auDur dans toute sa puretî

»  Adieu, Julie, adieu, pronooça le jeune 
homme d'une voix brisèf*.

~  Adieu. Etienne, adieu.
~  Vous emportet mon üme, s'écria-t-il.
- Je voos laisse la mienoe.

Sur ces mots elle s'éloigna rapi lemcsnt.
Le soir, à six heures et demie, madame 

Dorosoy reçut une lettre au papier parfumé, 
qu’eUe a'eiupressa de Ure à son père et & s« 
mère.

Voici ce qu’elle conteoait :
. Chère madame.

» Je vouM écris ces quelques lignes pour oe 
pas manquer i  1a promesse que j* 
faite.

M Déi que moo père fut rentré, j* me rendis 
près ds lui ; |e lui appris que vous étiez vei 
ra* roir dsns ls maUnée, *t loi faisant c

oattro l’objet de votre visite. Je le priai de 
venir Immédiatement en aide 4 votre pére.

— Il n'y a plos rien à faire puur mon
sieur Clamergeat, me répondit-il.

X Etonnée, ne comprenant pas, je le regAr- 
dait tristement. 11 vit que j'aUais pleurer. 
Alors, il eut un de ses bons sourires, qui mo 
rassura. Il me fit asseoir sur ses genoux et

I m'embrassant U me dit :
»  — Maintenant, madame Durosoy a séché 
s larmes, son père n'a plus rien & redouter. 
» Je le pressai de questions. Il ne voulait 
e donner aucune expUcation. Maisjeliols 

par comprendre qn'il y avait oo secret eotre 
ie CDmte de Soleure et monsieur ËUeone Be- 
naudin.

Je ne sols pas jalouse qu'uo aotre ait fait 
[oeje voulais faire ; je saurai vous doo- 
aotrement des preoves de mon amiUé 

sincère.
Je reçois le jendi; mais Je ne veox pas 

avoir de Jour pour vous; chaqoe fols qu’il 
voos sera agréable de venir me voir, Je 
serai heureuse de voua recevoir.

» Croyez, madame, à mes sentiments af
fectueux.

'■ HKRMINIE R.\MEL. »

DemainJ’iralembrasser madame Bamel, 
dit madame Dorosoy.

Quaod Julie eotra daos sa chambre de 
one fille, où elle avaitété si heoreose ao- 

..efols, elle poussa un long soupir de soula
gement et des larmet de joie jaillirent de ses 

. Rieo n'y avait été changé et toot était 
te même onlre que le Jour où elle l'avait 

quittée.
Julie retrouvait sa chsmbre peuplée de 

doox souvenirs ; il lui sumblait que lea meu
bles, vieux amis de son enfance, lui sou
riaient et loi faisaient féle. Elle avait pour 
chacun d'eux un regard doox comme 
res«e. C’est 14 qo eUe avait senti s'

l*s confidents discrets de sea plut tecrètea 
pensées; eux seuls avaient connu tont 
Joyeux rêves de Jeune fiU*.

XXIV
I.A TOURELLE

Joseph Habiot était on avare; mais son 
avarice ne l'empéchait point de réfléchir et 
de faire, sans broocher, les sacriflces néces-

i'arrèter. 11 savait qo'on ne fait pas . _. 
lette sans casser des œofs. Il avait calculé 

qu'il aurait 4 dépeoser, tout eo allant 
idemment, avec économie, et en faiisnl 
isi la part de l'imprévu. Quarante mille 

francs qu il avnit en réserve et les t''rmes <le
8 loyers, tout «levait y passer.
Rabiot propriétaire. éUit toujonrs spécu

lateur. Il semait des biUets de mille francs 
pour récolter des millions.

Si, grüce 4 son habileté et 4 ss gredinerie,
il réussissait, et il avait tout Ueu de l'espé
rer. c'était une merveilleuse partie qu’U ga- 
gnait; ce n'élait plus 4 comparer avec ses 
an<-iennes spéculations sur les terrains dels

do maître. L'hôtel de la me de Wagrsi_____
son mobilier royal, les châteaux, les maisons, 
Us domaines, les fermes et les nülllons, du 
coop toot était 4 lol, aauf uo million qu'il 
donnerait aox Parizot et oo autre 4 made
moiselle Anastasle et 4 son père.

Contents ou non, los cousins n’suraient 
rien à diia et ne poorraleot rien dire. Ils se- 
raieot forcés de rester traoqnilks et même de 
recoonaltre qo'Ü éuit an excellent parent, 
d'one gcoérosilé saos exemple.

Rabiot, en effet,tenait ses cousins et n'avait

et tes Foarel daos la tram* ourdie contre 
madame Lureau et sa fille.

Très adroit et non moins nrodent, Rabiot 
le teoalt dans la oooUsse et faisait agir 
les autre* : aussi, dsns le drame qol te 
jouait i  VUle-d’Avray, raadeno.s*!!* Abu- 
task et soa pér* éUi*ot-iU k* principaux

pitces d'nn crime sont toujours sons la d^n< 
dtnce les uns ^  autres ; c’est le commence
ment de leur pinition. Henri Cordier tenait 
Habiot oomme celol-ci tenait ses coaiins. 
Henri Cordier, explolUnt la sitoaUon à son 
avantage, se montrait on ne peut plu exi
geant.

Qoand il avait connu Rabiot, il n'était qn'4 
moitié coqoin, mais 4 l’école de son noaveaa 
mattre, il était deveno vite et facilement un 
scélérat accompli.

N'ayant rten de mieox à faire ponr ls mo
meot, U a'smusait comme peuvent s'snnser 
les misérables. Il se vantraU dans toates ls* 
ordores de la débauche. 11 aimait les petits 
soupers, le champagoe et les femmss; joaenr 
par dessus le marché, il courait tous lei 
valsUsox.

11 lut faUait de l’argent, touiours de ^a^ 
gent, et son patron ne lui ta donnait ja> 
msis sssez. Il faisait, comme on dit, danser

) véritable sangsne, disoit Ra-

arrogant, i^nait une attitude

iter.
tpas4 dire i

de menaçante, «t 
bel ami, il fallait

Cordier était, comme on le voit, ua 
boalet que Rabiot avait su pied, et oe i . . 
MB sans rogir de eolére qu'il W traînait. Déj4 
Q avait sono4 4 trouver an moyen qasktoi-

r de s* débarra*ser de oette pe*(*.CBsiiae 
plus ou ds moins n* pouvait pas p**er 

la conacieoce^eRabl^Etsi.S » '
ma
qui

pik-
-  Apré. loul, ee dlimtl Rabiot due ee. 

bons momsnU, *t qnand il n’était pu tr*p 
(urieux contr* Cordkr, nn* fok qn*i'anrà 
k* miUioaSe j* poarral bkn m* sa iM  d* 
qn*lqtM* o*ataia*s <l* attle fraae*» «Tl** ln

jeter eomme nn oeànnobkn; mais à ostte 
condition qn’il quittera immédiatement la 
i>ance. II ira od il lui plaira et fera ee qn'U 
vondrs, p*u m'importe ; l'essentiel est queje 
n'entende plus jamais parkr de loi.

Rabiotavaitpeur de Cordier,(foi,a's^tat 
rkn i  perdre, loi, pouvait nn jour 1* déMc- 
œr. Cordier était eon caiicbainar, U r*mi>ê> 
:halt de dormir.
U  vUU que Rsbiot avait louée 4 VUk^l'A- 

vray, au nom de madame veuve Fooraler et 
où mademokell* Anastasle Foural s’étalt tes- 
tallée avec madame Lureau et sa flUe,** Mm- 
aait La Tourelk.

C'éUit uae maison très aaoiesuM, solide- 
OMOt eonstmite, anx mars épak oomaa ««ix  
d'un bastion de fortere***. R k  se eomponit 
d’un res-de-chantsée tur caves et d^n nn- 
mkr éUge avec greniers au-dessus, luie 
était flanquée an nord d'ane larg* tour car
rée, maasiv*, on plnt<‘>t d'nn re*U <U touc «ar 
oetU loarde bàtÎMe. qui falMait e*M* nvec 
l'hablUttoa, avait M  Uvrée aux Smôus- 

letnes'^etaitnhismaiBtaBantqu’à «n 
) au-dessus de fs tottore de la maura. tll 

eüe a’avait été entièrement rasée, •'ent qn’on 
avaitjugé, sàns deuU qu* sa desiRÛpte 
compléu. aarait oemprwk la *eM tr<a 
corpa d'habitation l'on vwam it«••«^

qu a aonner aon non a la tito.
La maison avait dft Mresonyeat reatourée; 

mak U était faolk de voir qrelk était d* la 
mftm* éppqn* qu* to lo v  ; k* denx «ttn . 
*Mlavé*nFan ^  l'anlia, nvatei 4«Usm- 
mmt étdeonstmMft par ks mêM*M|*tts, 
*t,à eux deux, lk ne parakMÜWTkllvWr 
moins d'un métr* cinquante d éBM**v,

'^ufîfistfamnitr?hs*^iiajfu '
D'aiikws, la toar qnl avaH som •Btréetos

«n u R K a u a O O M


